
à la place vacante au Conseil d'Etat a choisi 
MM. Husson et Perret. 

L'Assemblée continue la discussion du 
budget dos travaux publics. 

Les chapitres 11 à 415 sont adoptés. 
La chapitre ii.concernant les subventions 

aux roaapignian ranmaaliminim de chemins 
de fer e t réservé. 

Les chapitres i.i à 50, qui complètent le 
budget des travaux publics sont adoptés. 

L'Assemblée passe à la discussion du 
budget du ministère de la guerre. 

M. .IK.YN BRUNIT d mande que l'on donne 
a l'année une base territoriale. 11 déclare 
qu'il faut appliquer strictement la loi que 
l'Assemblée a faite. 

La discussion du budget de la guerre est 
interrompue par la lecture du rapport de la 
commission des maires. 

Ce document, dont M. Clapier donne lec
ture, constate que la majorité de la commis
sion est d'avis qu'il convient de donner au 
gouvernement le droit de prendre les maires 
soit en dedans, soit en deaors du conseil 
municipal. 

Le rappoit ajoute que la majorité'estime, 
en outre, que la condition du domicile peut 
être remplacée par l'inscription à l'un des 
quatre rôles des contributions directes. 
(Humeurs à gauch9.) 

•Juant aux agents de ïa police munici
pale, la majoiité est d'avis que les agents 
soient nommés par les maire, dans les 
villes de moins de 40,000 âmes, sauf l'agré
ment du préfet, qui est investi du droit de 
les révoquer. 

M. CLAPIER demande l'wrgins* du projat. 
I l demande , en out re , que la d scussion ai t 
lieu entre le vote du budget et la discussion 
des nouveaux impôts. 

M. I I . BUISSON combat l'urgence du 
projet, dans lequel il voit un« loi d'excep
tion. 

M. CHRISTOPHLE combat également l 'ur
gence. 

L'urgence est mise aux voix et déclarée. 
L'Assemblée décide que la discussion aura 

lieu après le vote de la loi générale des 
recettes et des dépenses. 

La suite de la discussion du budget est 
renvoyée à demain. 

La séance est levée à o heures 30. 

ÉTRANGER 
ESPAGNE.— Le Times publie la dépêche 

suivante : 
« Porman, 1B décembre. 

» Le bombardement est très vif aujour
d'hui, l'Almanza tirant du côté de la mer. 
Le gouverneur du fort Moro l'art enfui la 
nuit dernière avec sa famille. Il annonce 
que les assiégés se sont retirés dans les forts 
et que la ville est désorte. 

» Le gouverneur du fort de Caleras a 
refusé de recevoir de nouveaux individus 
dans le fort qu'il commande, et il persiste à 
déclarer qu'il fera plutôt sauter le fort que 
de so rendre. • 

ROUBAIX --TOUftCOIIS 
ET LE KORO DE LA FftAHOE 

L'arrêté suivent a été affiché hier : 
Le maire de la ville de Roubaix; 
Vu les lois des 18 juillet 1837 et u mai 

18ii5, aiusi que la circulaire ministérielle 
du 3 août 1841; 

Vu l'arrêté du 20 septembre 1871, déter
minant les principes à suivre pour l'appella
tion des voies publiques à Rovbaix; 

ARRÊTE : 
Article premier. — Les plac-s et rues ci-

après désignées porteront à l'avenir les noms 
suivants: 

1° La rue dite N" 03, entre les rues du 
Fontenoy et de Chapelle Cure t t e , portera le 
nom de rue HICHARD LEXOIK (manufactu
rier français, 17Go-18iO;; 

2° La rue dite N" 128, entre la rue du 
Château et L> boulevard Ceatr.il, portera le 
nom de rue PIERRE MOTTE (premier prési-
sident du tiihunal de commerce de Roubaix 
186-J-187}); 

3^ La place formée par le parvis de l'église 
de l'Epeule et par les dégagements des rues 
qui y aboutissent, portera le nom de place 
d AMIENS. 

4°-La rue située dans l'axe de l'église, 
aboutissant à la place d'Amiens et traver
sant la rue de l'Epeule, portera le nom de 
rue BRÉZIN (ouvrier serrurier-mécanicien, fit 
une fortune de ii millions qu'd consacra à 
la fondation d'hospices pour les ouvriers). 

5° La rue traversant le parvis, entre les 
rues de l'Industrie et Watt, portera le nom 
de rue XEWCOMEN (mécanicien anglais, in
venteur primitif de la machine à vapeur, 
vers 1CJ5). 

6•• La rue passant au chevet de l'Eglise, 
entre les rues des Arts et Walt, portera le 
nom de rue DESCARTES (philosophe et géomè
tre français, 1596-1650). 

7° La rue latérale au sud de l'Eglise, en-
ire la rue P w H M et la place d'Amiens, 
portera le nom de rue SA.LOM.ON DE CAUS 
(ingénieur français, découvrit les propriétés 
de la vapeur coin.ao força motrice, mort en 
1630). 

8u La rue latérale au nord de l'Eglise, 
portera le nom de rue GIRARD (mécanicien, 
inFenteur de la machine à Hier le lin 1773-
1845). 

'J" La place formée p .̂r le parvis de l'Eglise 
du Sacré-Cœur .et par les dégagements des 
rues qui y aboutissent, portera lo nom de 
place d'AuDENAERDE; 

10' La rue de la Croix, traversant la place 
d'Audenaerde et allant de la Grande-Rue à j 
la rue do la Vigne, portera le nom de rue ! 
LACROIX (mathématicien français, 1705-
1841); * i 

11" La rue latérale au sud de l'Eglise, : 
entre la place d'Audenaerde et la boulevard 
de Strasbourg, portera la nom de rue (ÏALVANI 
(physicien italien, 1737-17(J8J; 

12" La rue allant de la place'd'Audenaerde 
au pont du canal, au nord de l'Eglise, por- ! 
tera le nom de rue AMPÈRE (mathématicien 
Ct physicien français 1776-1830;; 

13u La rue oblique allant de la place d'Au- J 
deuaerde vers le midi, au boulevard de : 
Strasbourg, portera le nom de rue GAY- ! 
LUS.SAC (physicien et chimiste français 1777- i 
18J0J; 

14° La rue obliqué allant de la place d'Au
denaerde, refa te nord, au boulevard de . 
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Strasbourg, portera le nom de rua PÀRMBÏÎ^ 
TIER (agronome et économiste 1737-1813); 

13° La rue allant de la rue Lacroix, vis-
à-vis l'Abattoir, au boulevard de Strasbourg, 
portera le nom de rue FOURCROY (célèbre 
chimiste français, 1733-1800); 

16° La rue ouverte au Pile entre la cité 
et la rue du Pile, pour la construction de 
l'école des garçons, portera le nom de rue 
DELEZENNE (Lille, 1776-18'iO, savant Chi
miste); 

17° Le boulevard reliant le boulevard 
d'Armentières, à Roubaix, a la place du 
champ de Nonnes, à Tourcoing, portera le 
nom de boulevard de I'INDUSTRIB. 

Roubaix, le I décembre 1873. 
Le Maire, 

DELEPORTE-BAYART, adjoint. 

L'adminis t ra t ion n 'a pas oublié le nom 
du premier président de notre t r ibunal ; 
elle a été en ceci d 'accord avec le senti-
mont publ ic . Mais elle ne nous paraît 
va? avoir été aussi heureuse d a n s le 
choix dece r t a inesau t r e sdénomina t ions . 

Pourquoi, par exemple, ne pas avoir 
laissé subsister le nom de rue de la 
Croix ? Ce nom aurait-il paru trop 
religieux aux esprits forts qui nous 
mènent ? 

Pourquoi avoir donné aux places 
formées devant nos nouvelles églises 
les noms de place d'Audemerde et de 
place d'Amien», alors qu'il eut été si 
simple et si logique de dire place du 
Sacré -Cœur et p h e e du Saint-Sépulcre , 
comme, nous disons place Notre-Dame et 
place Saint-Elisabeth. 

On aurait pu faire aussi,ce nous sem
ble, une part plus large à nos souvenirs 
d'histoire locale et rappeler, par exem
ple, les noms des bienfaiteurs de nos 
pauvres, des magistrats les plus mar
quants parmi ceux qui ont honoré Hou-
haix. Cartes, il est bien de rendre un 
légitime hommage à la mémoire d'hom
mes qui se sont illustrés dans les 
sciences et dans l'industrie, alors même 
que les noms sont étrangers: mais nous 
estimons que, celte fois encore, notre 
municipalité aurait dû s'inspirer un peu 
plus de l'esprit religieux et communal 

j de notre population roubaisienne. 

M. Courboulis, ancien juge de paix, 
rtgrée au tribunal de commerce de 
Uoubaix, est décédé ce matin. 

Un arrêté de M. le préfet, en date du 
11 courant, ordonne la fermeture 
immédiate des cabarets tenus par les 
sieurs Vanderhagen, rue Si-Elisabeth, 
et Marcelli, rue du Collège. 

Ces deux établissements présentaient 
les plus grands dangers pour la morale 
et la sûreté publique. 

On nous prie de rectifier les détails 
que nous avons donnés sur l'accident 
de chemin de fer survenu à l'entrée 
de le gare d^ Loos. 

Les blessés sont plus sérieusement 
al feints qu'on lu croyait dès le début. 
Ainsi notie compatriote M. Loridant a 
la cuisse et les deux jambes cassées et 
de plus l'os de la cuisse a fait en se 
brisant une plaie coctuse très-dange
reuse; II. Parsy, d'Aunœulin a les deux 

i jambes broyées. Grâce aux soins intel-
! ligents et empressés de lf. le docteur 

13 J l'on de Loos, ces deux personnes si 
1 grièvement blessées sont maintenant 
j dons un état relativement satisfaisant. 

L'accident doit être attribué à l'incu
rie du chef de gare de Loos, qui a fait 

j manœuvrer un train de marchandises, 
, au moment ott le train de voyageurs 
| attendu do la Bas«ée, devait arriver. Il 
j e«t évident que le brouillard ne pouvait 
! fai*e oublier l'heure réglementaire de 
i l'arrivée du tram, et que la plus vulgaire 
j prudence exigeait que l'unique voie du 

chemin de 1er, fut réservée au train de 
j voyageurs. 

Seront ordonnés prêtres le Samedi 
des Qualre-Ternps, 20 décembre 1873: 

1 MM Miîel, Gustave, de Mazinghien. 
i Beck, Jules, de Bergues. Boulogne, 
I Hyacinthe, de Bousies. Dudoignon, 
j Arnaud, de Saint-Amand. Leduc, Ed

mond, de Saulzoir. Fournet. Aiphonse, 
de Cambrai. Bernard, Louis-Henri, de 

j Cambrai. Belobelle, Adrion-IIenri. de 
i Ru mégies. 

Un décret du fi décembre fixe au lundi 
; 23 février 1874 l'époque à laquelle de

vront commencer les opération* du tira-
! go au sort do la classe de 1873. 

Le maire de la ville de Roubaix, pré
vient ses concitoyens en retard de leurs 
contributions que le porteur de contrain
tes est arrivé pour les poursuivre par 
Voie de commaudomertt. 

Plusieurs de nos abonnés nous ont 
posé par lettre, la question suivante de 
Dalure à intéresser lotis les commer
çants : 

Faut il apposer des timbres d'acquit sur 
les quittances de service intérieur d'une 
maison de commère», c'esUà-dire : 1" celles 
quH les employés dotltieut aux patrons, eu 
touchant leurs traitements; I* celles que le 
patron remet au caissier en lui» demandant 
de l'argent qu'il tient en dépôt? 

La loi pour les timbres-quittances 
n'est pas explleito sur des doux points. 
Nous avons obtenu cependant de la 
part d'hommes compétents nui sont 
appelé*loua les jours à l'interpréter (des 
receveurs d'enregistrement par exem- j 
phi don »«pHriKtmn» r»r9s!s«* ijju« seiéd i 
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paraissent conformes à l'esprit et à la 
lettre de la légalité. 

Dans les premiers cas, il n'y a pas de 
doute. La plupart des patrons soldent 
leurs employés.sans exiger de reçus; 
mais s'ils tiennent à celle formalité* le* 
reçus de leurs empltryét; doivent étrf 
timbr.es aussi bien que ceux de Unis le* 
autres créanciers du compte « frais 
généraux. » Ce n'est point là, à propre
ment parler, une quittança d'ordre in
térieur. L'employé fournit son travail, 
comme le filateur soft fil, le construc
teurs ses métiers, le relieur ses livres. 

Mais il n'en est pas de même pour le 
second point, c'est-à-dire pour les reçus 
que le négociant donne à son caissier, 
lorsqu'il se faitfaire par lui une remise 
d'argent, il n'y a pas ici de paiement 
effectué, l'argent en caisse est au patron, 
le caissier n'agit que comme repré?; n-
tant du patron en lui en faisant remise, 
et ce dernier n'a pas à se donner quit
tance à Jui-mêrre. 

Le reçu qu'il fournit au caissier 
est un simple renseignement pour 
l'établissement de la comptabilité et 
de l'exactitude du livre de caisse. II n'y 
a pas d'acquit et par conséquent pas de 
timbre. Rien n'empêche d'ailleurs de 
libeller les reçus en ces terme* : Pris 
à ?na caisse par l'intermédiaire de mon 
caissier, telle somme, telle daté. 

(Echo) 

M. le chanoine Bonce est gravement 
malade.Dimanche, à l'issue de la grand'-
messe, Mgr l'archevêjue lui a porté 
solennellement le Saint-Viatique. M. 
Bonce, est âgé de 78 ans. 

Par décret en date du 16 décembre 
1873, M. Girardi», correspondant de 
l'Institut, ancien doyen de la faculté des 
sciences de Lille, recteur de l'académie 
de Clermont, est nommé professeur de 
la chaire de chimie agricole et indus
trielle instituée à Bouen. 

Par le même décret, M. Girardiu est 
nommé recteur honoraire. 

Los journaux de Cambrai, en tète de 
leurs numéros de ce jour, publient les 
condamnations prononcées contre treize 
boulangers de cette ville pour «trompe
rie sur la quantité de marchandise mise 
en vente. » 

Marché au blé passable hier à Lille: 
1.100 hect. Les ventes ont été peu actives 
sans cependant dépréciation sensible 
dans les prix. Les blés de choix ont 
obtenu de 33 fr. à 34 fr. oO l'hect. de 80 
kil . ; les autres qualités de 29 fr. à 32 
fr. Commercialement il n'y a pas de 
changement, mais les cours se soutien
nent difficilement. 

Les farinée sont également faibles de 
o3 fr. à VA fr. les ÎOO kil. 

On nous prie d'insérer l'avis suivant : 
La Commission administrative de la 

Craude-Ilarmouie de Roubaix a l'honneur 
de prévenir les membres honorants de la 
musique qu'une grande soirée bachique leur 
sera offerte le lundi 22 décembre, à 8 heures 
du soir, dans la salle des répétition;, rue 
du Chemin de Fer, 77. 

Les membres honoraires seuls y seront 
admis. 

L'affaire des faux t imbres appliqués 
su r les paquets de chicorée suit son 
cours . Jusqu ' ic i , doux individus août 
maintenus en état d 'arres ta t ion, ce sont 
les nommés Beugniez, commissionnaire 
en v ins , et Bsat t t i t , épicier, tous deux 
de Lille. 

L ' impr imeur ,qu i est belge, n'a pu être 
arrêté; maison assure que les formalités 
de l'extradition sont en cours. 

Il paraît que Beuarnicsa fait.désaveux 
complets, mais qu'EsnaUlt garda le 
silence le plus absolu. On assure qu'il 
n'a pu obtenir sa mise efl liberté, en 
offrant même bO, 000'(reste*, de caution. 

On a arrêté hier à Lille, Ed. Grenier, 
cordonnier, cour Ghi, au moment où il 
cherchait à émettre un prospectus por
tant ces mots: mille francs de récom
pense, etc., pour un billet do bauquede 
1,000 fr. 

Il aurait réussi chez un marchand de 
la rue de Fives, si ce dernier avait eu 
assez de monnaie. Il lui manquait 200 
fr. pour compléter les 1,000 fr., *>t c'est 
à celte circonstance qu'il doit de n'avoir 
pas été victime de cet escrec. 

Là Fraternelle, d'Alais, nous apporle 
Une triste nouvelle, celle «te la mort de 
son rédacteur en chef, M. Massélys. 

Il s'est éteint à 38 ans, dans la nuit 
de lundi, après une maladie de langueur 
contractée à la suite des fatigues d'une 
vie toute de sacnlicea et de m m u n dé
sintéressés. 

M. Massé'ys était né le 10 juin 1 S 3 J 
à Hondschoote, département du Nord. 

En 1802, il avait obtenu lo trrade 
d'officier d'administration, et il lit en 
cette qualité un vuyag1! à Madagascar. 

Pondant un congé, il rencontra en 
Suisse des polonais qui rengagèrent 
à prendre part à la guerre de l'indépen
dance contre la Russie. Croyant que 
son engagement serait l'ail aire duquel- I 
ques mois, il «e laiaaa entraîner à colle j 
expédition aventureuse que lui inspirait 
la souvenir de «a mère, et le lo avril I 
1802 il était nommé à Oaeovie lieule- i 
liant des busa rds de la mort. Pende 
temps après, ii bit prit par les Busses, | 
et *i<p»U | «u pendu, ((notât «l »btiut> j 

grâce à sa qualité de Français, d'avoir 
la vie sauve: mais il fut envoyé en Si
bérie pour y travailler aux mines. Dix* 
huit mois de séjour dans cet affreux 
climat l«ù avaient altéré 1« santé au 
point qu'il allait mourir, si Je consul 
fftnÇaM à Saint Pélersbourg, ayant 
enfin découvert s i ; ihiafion, ne l'eût 
fait gracier et tfcdt obtenu son rapatrie
ment. 

Do retour en l'rance, il vit une 
grande et sainte cause à défendre au-
delà des monts : il s'engagea dans la 
légion d'Antibes avec le grade de sous-
officier et prit part à plusieurs engage
ments et notamment à l'affaire de Men-
tana. 

Quant vint la g;u-rre de 1870, il p~rlit 
avec les mobile % fut successivement 
sous-lieulenant, lieutenant et capitaine 
h l'armée des Vosges, et endura toutes 
les souffrances de nos pauvres soldats 
de l'Est. 

A son retour, après la guerre, tou
jours fidèle serviteur des droits mécon
nus, il entra comm» rédacteur M jour-
mmlVUmon nationale, de Montpellier, 
qu'il n'a quitté que pour devenir rédac
teur-gérant de la Fraternelle. 

Nous apprenons la mort de M .Achille 
Fiévet,chevalier de la légion d'honneur, 
Conseiller à la cour d'appel de Douai. 
I I . Fiévet était le doyen des conseillers 
do la Cour ; il occupait ces fonctions 
depuis 183/. 

L'honorable magistrat a été chargé de 
présider,pendant de longues années,les 
assises du Nord et du Pas-de-Calais, 
il s'estacquilté chaque foisdecette lâche 
avec distinction. Il meurt à l'âge de 58 
ans au moment oit une présidence à la 
Cour allait probablement, dans un délai 
peu éloigné, récompenser ses excellents 
services judiciaires. 

M. Fiévet a succombé à la rupture 
d'un anévrisme. 

On lit dans Y Echo du Nord; 
« Il n'est bruit, dons les environs de 

Douai,que de la disparition de M . X . . . , 
industriel bien connu à Lille, où il a 
longtemps habité, et qui a monté, il y 
a quelques année?, une filature de jute 
dans une commune voisine de Douai. 
Depuis une dizaine do jours, M. X . . . . 
n'a plus été à sa Biitaro. On croit qu'il a 
quitté la France, et l'on pense trouver 
l'explication de son départ par l'état de 
ses affaires. 

Quel rapport nécessaire doivent avoir 
entre eux les chiffres que portent les 
billets de banque ? M. E. Pollet nous-
l'apprend parla lettre suivante adressée 
à la Vraie France : 

jour-» Monsieur le Directeur-Gérant du 
nal la Vraie France. 

Toujours désireux de m'instruire, j 'ai 
voulu me raisonner loua les chiffres et let
tres qui se trouvent sur les bilhts de ban
que de 20 fr. et de 5 fr. et je me suis posé 
celte question qui peut avoir son utilité: 

» 8i j'avais err main un billet de banque 
sur lequel j'aurais des doutes, ne pourrais-
je pas avec ses indications m'assurer par 
moi-même* s'il est bien régulier ? » 

Je viens enfin répondre affirmativement, 
et quoiqu'àuteur drf la Comptabilité discrète, 
je ne crois commettre aucune indiscrétion 
eu venant vous prier de vouloir bien faire 
paît au public de ma petite découverte, 
qui peut parfoisinléresser les caissiers-comp-
tahl- s. 

Voici le moyen que je trouve aussi sim
ple qu'ingénit ux. 

Je prends, par exemple, un billet de 
banque de îj francs. Dans le bas, je lis 
d'un côté n° 4b2>t de l'autre E D.4y. Dans 
lo haut 46.104.452. 

Pour trouver M dernier nombre, je mul-
tiplin 1848 par 24 (nombre de lettrée de 
l'alphabet.) Avant remarqué qu'aucun bil
let ne portail la lettre J. je la supprime 
vil en comprenant le W, j'ai les 23 lettres. 

Le produit de la multiplication ci dessus 
dunne 46.125. Partant de la lettre E. : in
diquée sur mon billet) jusqu'à Z inclus, il 
ma reste 21 lettres. Je diminue 21 d̂  
40.1 28, reste 46.104 et j'ajoute ensuite à la 
droite de ce dernier nombre, 452 iudirué 
dans le bas et je conclus : pour que mon 
billet soit régulier, le numéro placé dans le 
haut doit être i0.104.452. 

Comme vous pouvez vous en convaincre, 
Monsieur le Rédacteur, le moyen rat bien 
simple, mais encore fallait il le trouver 
pour que ma question puisse être nvolue. 

Veuilkt avréer, Monsieur le Rédaetettr, 
mes salutations les plus sincères. 

EM. POLLET. 

Nous lisoin dans le Siècle: 
« Intéressée, dans une faillite de Lille,une 

Société parisienne, à laquelle revenait, d'a
près la réparti tien faite au maie le franc, 
une somme de B0,008 francs, avait chargé 
M. F . . . . agent d'affaires, rue do Chàteau-
duu, àPa>is. de la. représenter. 

» (Je fondé do pouvoiis s'acquitta de son 
mandat; il loucha la somme, mais il dispa
rut. Toutes les recherches demeiirè;ent in
fructueuses. 

» Hier, la Société recavait un télégramme 
de Mooaco, bH annonçant l'arrestation de 
l'agent d'.tffahos. Il avait joué et perdu 
27,000 IV. Las 83,808 fr. a a V i a saisi sur 
lui ont été mis à la disposition de la 
Société. » 

Le même journal annonce que M. X . . . , 
banquier à Lille, étant venu à Paris, a 
rencontré, à la Pourso, un de ses employés, j 
nommé M. . . , qui, depuis trois mois, était I 
parti après lui avoir détourné un billet de J 
1,ul)0 fr. I! l'a fait arrêter aussitôt. 

Hier, est décodée rue Corneille, à j 
Lille. Hosalie Htrebotick, veuve do 
M. WHIrin, à l'âge d-. lOOaasejt un jour. 
M mu W|jiB|, «Hait née a lajMM «h 17"y. 

M. Debruyn,dont nous avons annon
cé la candidature au Conseil général, 
pour le canton d'Armentières, te désiste 
en faveur de M. Pouthain, maire d'Ar
mentières. 

L'Echo du Nord annonce qtm, cette 
année comme les précédentes, une 
réunion du caractère le plus touchant, 
aura lieu le 2K de ce mois au Cercle de 
l'Orphéon, à l'occasion de la fêle de 
No.d. 

Nos Orphéonistes ont la pensée géné
reuse de faire participer à la fête les 
enfants des familles pauvres. 

Des bons de coqailles sont répandus 
dans cette intention. Cent bons sontdis-
tribués par le bureau de bienfaisance, 
cinquante autres par chaque paroisse, 
et l'initiative privée de nos chanteurs ne 
manque pas d'apporter à ces chiffres un 
puissant appoint. • 

Aussi, faut-il entendre, le grand jour 
venu,les cris et les exclamations bruyan
tes de tout ce monde de bambins. Cha
cun se sent joyeux de leur joie, tant elle 
est franche et communicative ; et ce 
jour-là, du moins, ces petits déshérités 
de la fortune n'ont rien à envier. 

L'inspecteur des denrées alimentaires 
a s a i s i , h i e r , r u e J a c q u a r t , d e u x t e a -
neaux de lait battu (200 litres environ). 
Cette marchandise falsifiée (à -ôo 0<> 
d'eau), appartient au sieur Vadepulte 
Joseph, demeurant à Mouscron. 

Vândeputte a déjà été prix deux fois 
dans les mêmes conditions : la première 
fois, la falsification était de 65 O/o; la 
seconde GO 0/Q; aujourd'hui son lait ne 
comporte que 'ïô 0,Q d'eau. C'est là un 

j progrès.. . mais il n'est cependant pas 
I à l'abri de poursuites judiciaires. 

Hier, mercredi,à7 heures du matin, 
un individu dont on n'a encore pu retrou
ver la trace, profitant du moment où 
le sieur Meyer, marchand, avait laissé 
sa vilure seule sur la Grande-Place, 

i ouvrit la porte de derrière de cette voi
ture et enleva un coupon de drap d'une 
longueur de dix mètres. 

Le 15 de ce mois, on arrêtait pour 
vagabondage et mendicité, un nommé 
Déformes Louis, coiffeur, âgé de 'u 
ans, pour le moment voyageur (sans 
commerce); des circonstances a tténuan-
tes le firent mettre en liberté. Aujour
d'hui il vient de se laisser surprendre 
de nouveau par la police de notre ville. 
— On sera peut-être moins indulgent. 

, <m< -
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CLARATIONS UE NAISSANCES DU 17 DÉCEMBRE. 
— Henri-François HoulhoofJ, au Plane 
Seau. — Maria-Emilie-Adèle Despiuoy, 
rue de Lille. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU 17 DÉCEMBRE. 
— Auguste-Léonard SaDt. lib ans 10 
mois, brigadier d'oclroi, au Prun pain. 

4'ai*te« die v i s i t e s . 
Lithographie Alfred Keboux, rue Nain, 1 

Roubaix. 

Nous avons le plaisir d'annoncer aux 
jeunes ge'ns de lavilie qui possèdent 
les premières notions de la langue alle
mande qu'un coure tfratuit'de conversa
tion aura lieu chci M. T. New, rue du 
Moulin, le*mardi et vendredi de chaque 
semaine, de8 heures à 1'» heures du 
soir à partir du 1er janvier 1874. 

DIRECTION GÉNÉRALE DES TOSTES. 

A v i s a u p u b l i e . 

Billets de banque. Matières d'or ou d'argent. 
L a i d du -i juin 1858 et celle du 25 jan

vier 1873 défendent Finsettion des matières 
d'or ou d'argent dans lo* lettres, imprimés, 
échantillons, papieis d'affaires, ete., confiés 
au sereine des Postes. 

Ces lois inti rdisent également l'insertion 
des billets de banque, coupons échue, et, en 
•éaéralfde toutes valeurs payables au porteur, 
dans les lettres non chargées ou noa recom
mandées. 

Le public as méprend généralement sur le 
but de ces lois, qui sont essentiellement 
tutélaires et qui ont pour objet, tout en 
protégeant ses intérêt?, de sauvegarder aussi 
la responsabilité du service des Postes. Le 
plus souvent, en effet, ce service est appelé 
seul à répcnd:e d'il,tniëlilés commises, alors 
que l s objets disperiH ont passé par les 
mains de nombreux iulermédiaiies étrangers 
à la Poste. 

Malgré les avis répétés de l'Administra
tion, des contraventions aux lois précitées 
sont' cependant encore journellement com
mise.-, surtout depuis l'émission des billets 
de banque de b francs. 

L'Administration rappelle au publicque les 
auteurs de contraventions de cette nature 
sont passibles d'une amende de 508 c.00 fr., 
aux termes de l'article 9 de la loi du 4 juin 
18 9, et elle prévie:.t qu'elle ce verra, à 
l'avenir, dan* l'obligation de provoquer 
l'application rigoureuse des dispositions de 
cette loi. 

Cartes de visite. 
Au moment où l'approche du renouvelle

ment de l'année va donnera l'expéditiond'uu 
nombre considérable de cartes de visite, ou 
croit devoir rappeler au publie le* conditions 
auxquelles ces objets sont admis à circuler 
par la poste. 

Sous enveloppes ouvertes, les caries de 
visite sont passibles, jusqu'au poids de 10 
grammes, de la taxe de l> centimes, dans la 
circonscription postale du bureau .d'origine, 
et de 10 centimes m dehors de cette circons
cription. Ainsi, une carte de visite de Paris 
pour Fintérieur des fortifications doit & cen
times, la même* carte doit 10 centimes pour 
Vetatilks. {A.r(. i 4* fa M du 88 rfcaal888.J 
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